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Que ce soit par néces sité ou pour des rai sons per son nelles, de plus en plus de retrai tés
songent à reve nir sur le mar ché du tra vail à temps par tiel. Mais qu’advien dra-t-il de leurs
pen sions gou ver ne men tales ?

En fait, il pour rait res ter plus d’argent dans vos poches que vous le pen sez, car les deux
paliers de gou ver ne ment ont apporté des chan ge ments ces der nières années pour rendre le
retour au tra vail plus attrayant.
Mais pour savoir si cela vaut vrai ment la peine, il faut sor tir sa cal cu la trice. Hadi Ajab, qui est
pla ni � ca teur �nan cier indé pen dant et conseiller en sécu rité �nan cière, nous explique quels
sont les fac teurs à prendre en consi dé ra tion.
LA PSV
Du côté de la pen sion de la Sécu rité de la vieillesse (la PSV), sachez que celle-ci sera réduite si
vos reve nus annuels nets pour 2023 dépassent 86 912 $.
Par reve nus annuels, on entend toutes les sources de reve nus : fonds de retraite, retraits du
Fonds enre gis tré d’épargne retraite (FERR), salaire, etc. Au-delà de ce mon tant, chaque dol lar
sup plé men taire cau sera une réduc tion de 15 cents de la PSV.
« À par tir d’envi ron 141 917 $ de revenu en 2023, une per sonne âgée entre 65 et 74 ans perd
toute la PSV », indique Hadi Ajab.
LE RRQ
Bonne nou velle : les reve nus sup plé men taires n’ont pas d’inci dence sur le Régime de rentes
du Qué bec (RRQ). Au contraire, en tra vaillant, vous allez conti nuer à coti ser à votre RRQ, ce
qui contri buera à boni �er cette rente pro vin ciale. Cette aug men ta tion se concré ti sera à par tir
du 1er jan vier de l’année sui vant la coti sa tion. Sachez qu’à par tir de 3500 $ de reve nus, il faut
coti ser au RRQ. Le maxi mum de gains admis sibles pour 2023 est de 66 600 $.
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De plus, si cela fait moins de six mois que vous avez com mencé à tou cher le RRQ et que vous
retour nez sur le mar ché du tra vail, vous pou vez deman der à Retraite Qué bec d’annu ler le ver -
se ment de la RRQ. Si vous avez plus de 65 ans, cela per met tra aussi de boni �er votre rente
pro vin ciale à rai son d’envi ron 8,4 % par année de report, jusqu’à un maxi mum de 42 % à 70
ans.
En revanche, le Sup plé ment de revenu garanti (SRG) versé par le gou ver ne ment fédé ral subira
de plein fouet une hausse de reve nus. Dans ce cas, chaque dol lar gagné au-des sus de 5000 $ la
réduira de 25 à 75 cents. Par exemple, un céli ba taire qui n’a d’autres reve nus que sa PSV,
touche un SRG men suel d’envi ron 1027 $. S’il a gagné un revenu d’emploi de 10 000 $ en plus,
le SRG baisse à envi ron 757 $. Il est perdu en tota lité à par tir de 20 832 $ de revenu gagné en
2021.
La dimi nu tion du SRG pour rait aussi avoir des réper cus sions sur le coût des médi ca ments. En
e�et, pour avoir droit à la gra tuité des médi ca ments avec la Régie de l’assu rance mala die du
Qué bec, une per sonne âgée de 65 ans et plus doit rece voir 94 % et plus du SRG maxi mal.
CONSIDÉRER L’IMPÔT
Atten tion, car si vous aug men tez vos reve nus avec un emploi, il faut aussi faire entrer la �s -
ca lité en ligne de compte. Le cas échéant, vous pour riez pas ser dans une tranche de reve nus
supé rieure et donc voir votre taux mar gi nal d’impo si tion grim per.
Tou te fois, pour inci ter les retrai tés à tra vailler a�n de se pro cu rer un revenu d’appoint en plus
de leurs rentes de retraite gou ver ne men tales, le gou ver ne ment pro vin cial a mis en place le
Cré dit d’impôt non rem bour sable pour pro lon ga tion de car rière. Entre 60 et 64 ans, le mon -
tant maxi mal du cré dit est de 1500 $ et s’élève à
1650 $ à 65 ans. Pour y avoir droit, le revenu d’emploi doit être supé rieur à 5000 $. Le mon -
tant du cré dit dimi nue à par tir de 36 590 $ de reve nus d’emploi et dis pa raît tota le ment à par -
tir de 66 590 $ pour les per sonnes âgées de 60 à 64 ans et de 69 590 $ pour les 65 ans et plus.
QUI PEUT LE PLUS EN PROFITER ?
Selon une étude récente réa li sée par la Chaire de recherche en �s ca lité et en �nances
publiques de l’uni ver sité de Sher brooke, tra vailler à la retraite peut s’avé rer plus payant
qu’on pense. La por tion de reve nus de tra vail conser vée est inté res sante dans plu sieurs cas
pré sen tés dans la recherche.
Par exemple, un retraité de 67 ans aux reve nus modestes tou chant envi ron 21 000 $ de rentes
publiques conser vera 73,2 % sur un salaire de 10 000 $, soit une hausse de son revenu dis po -
nible de 7316 $.
Avec des reve nus de retraite de 36 066 $, un retraité de 67 ans qui gagne rait 20 000 $ en
conser ve rait mal gré tout 61,5 %, soit 12 300 $. Avec 30 000 $, c’est 58,2 % qui seraient res tés
dans ses poches (17 460 $).
Les per sonnes aux reve nus de retraite faibles à moyens sont celles qui peuvent tirer le plus
d’avan tages à aller cher cher un revenu d’appoint.


